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Conditions particulières 

Relatives aux communautés d’autoconsommateurs (CP-CA) 

 

Préambule 

Les présentes conditions particulières re-
latives aux communautés d’autoconsom-
mateurs (CA) sont complémentaires aux 
“Conditions générales relatives au raccor-
dement, à l'utilisation du réseau et à l'ap-
provisionnement en énergie électrique” 
(ci-après : conditions générales) de SIE 
SA, et aux “Conditions particulières rela-
tives aux installations de production et de 
stockage d’énergie” (CP-IPSE), ainsi 
qu’aux différentes conditions particulières 
en vigueur et autres prescriptions du ges-
tionnaire de réseau de distribution d’élec-
tricité (GRD). 

Les présentes conditions particulières 
tout comme les conditions générales, les 
autres conditions particulières ainsi que 
les tarifs en vigueur de SIE SA sont en 
tout temps à disposition des clients.  

Ces documents peuvent être consultés et 
téléchargés librement sur le site internet 
www.sie.ch ou commandés directement 
auprès de SIE SA. 

SIE SA se réserve le droit d’apporter uni-
latéralement, en tout temps, des modifica-
tions à ses conditions générales, à ses 
conditions particulières, en particulier aux 
présentes conditions particulières, et à 
ses tarifs. Les clients et membres de la 
CA sont responsables de se renseigner 
sur de potentielles modifications, notam-
ment en allant régulièrement consulter les 
documents précités qui sont consultables 
et disponibles librement sur le site internet 
www.sie.ch. 

Art.1 

Champ d’application 

Les présentes conditions particulières 
s’appliquent aux Communautés d’auto-
consommateurs (CA) regroupant au 
moins une installation de production 
d’énergie électrique et un ou plusieurs 
consommateurs finaux d’énergie élec-
trique consommant sur place tout ou par-
tie de l’énergie produite. 

Les présentes conditions particulières ne 
sont pas applicables : 

• au producteur étant l’unique con-
sommateur final de sa production 
(consommation propre individuelle) 
et auquel les conditions particu-
lières relatives aux installations de 
production et de stockage d'énergie 
(CP-IPSE) sont applicables. 

• aux regroupements dans le cadre 
de la consommation propre (RCP) 
constitués sur la base des articles 
17 et suivants LEne et 14 et sui-
vants de l’OEne. 

Art.2 

Cadre légal 

2.1 Principe de base  

Les présentes conditions se basent sur 
les dispositions légales applicables et en 
vigueur concernant la consommation 
propre, en particulier celles prévues à 

l’article 16 de la loi fédérale sur l’énergie 
(LEne) et l’ordonnance y relative. 

La consommation propre collective s’ap-
plique aux clients finaux membres de la 
CA à condition que le point de raccorde- 
ment au réseau de chacun de ces clients 
finaux soit identique (site géographique 
unique). 

Même en cas de consommation propre 
collective, chaque consommateur final 
reste, pour son site de consommation 
(unité économique et géographique), uti-
lisateur du réseau au sens de la loi fédé-
rale sur l’approvisionnement en électricité 
(LApEl) et de l’ordonnance y relative (OA-
pEl), et sa consommation continue d’être 
mesurée individuellement. 

2.2 Prix de l’énergie consommée  

Le prix de l’énergie consommée par les 
consommateurs finaux se calcule de la 
manière suivante : 

• Le prix et les coûts de l’énergie 
auto-consommée sont fixés d’en-
tente entre le producteur et le con-
sommateur final. Le producteur 
s’engage toutefois à respecter par 
analogie les principes fixés dans les 
articles 16a et 16b OEne pour la 
fixation de ces coûts. Il s’engage en 
outre à ce qu’aucun coût de l’instal-
lation de production ne soit intégré 
dans un loyer ou fermage. Les 
coûts de l’énergie autoconsommée 
facturée aux consommateurs finaux 
ne peuvent en aucun cas dépasser 
les coûts de l’énergie soutirée au-
près du GRD. 

• Les prix et coûts de l’énergie souti-
rée du réseau de distribution sont 
fixés en fonction des tarifs du GRD 
en vigueur. 

2.3 Consommation propre collective  

Pour bénéficier de l’énergie produite sur 
le lieu de consommation, les consomma-
teurs finaux et le producteur constituent 
une CA. 

La CA s’organise librement et le GRD 
n’assume aucune responsabilité s’agis-
sant des relations internes entre les 
membres. Les membres de la CA peu-
vent confier la gestion de la CA à un man-
dataire externe. SIE SA peut proposer, à 
un autre titre et le cas échéant par contrat 
séparé, des prestations de gestion de la 
CA, selon l’offre commerciale et les tarifs 
en vigueur de SIE SA. 

Les consommateurs finaux conservent, 
pour leurs différents points de consom-
mation, leur statut de contractant vis-à-vis 
du GRD, en particulier pour tout ce qui a 
trait à l’utilisation du réseau, à l’énergie et 
aux taxes. 

De plus, les conditions suivantes doivent 
être remplies : 

• la constitution d’une CA n’est pos-
sible que si tous les consomma-
teurs finaux membres de la CA se 
trouvent sur le même niveau de ré-
seau (p.ex. NR7) ; 

• les membres de la CA concluent un 
contrat et doivent régler entre eux 

les questions qui relèvent du dé-
compte de la consommation propre 
et de la répartition de la facture glo-
bale du GRD et des coûts ; 

• le GRD doit être en possession 
d’une preuve de la constitution de la 
CA et de l’adhésion de chaque con-
sommateur final à la CA. La forme 
prévue par le GRD doit être respec-
tée ; 

• l’ensemble des producteurs et con-
sommateurs finaux doivent être si-
tués sur le même lieu de produc-
tion. La définition du lieu de produc-
tion prévue dans le cadre de l’article 
14 OEne pour les RCP est appli-
cable par analogie. 

2.4 Devoirs de la CA  

Le décompte, y compris le décompte indi-
viduel, de la consommation propre de 
chacun des membres de la CA, ainsi que 
la facturation à chacun de ceux-ci, relè-
vent de la responsabilité de la CA. 

2.5 Adhésion et sortie de la CA  

L’annonce de la constitution d’une CA doit 
être faite au GRD trois mois à l’avance 
pour la fin d’un mois. Lorsqu’une CA est 
constituée conformément à la législation 
fédérale, chaque consommateur final 
peut ensuite choisir d’y adhérer ou non 
avec un délai d’annonce de trois mois 
pour la fin d’un mois sous réserve de l’ac-
cord des membres de la CA. 

La CA peut être résiliée et dissoute, 
moyennant un avis écrit au GRD avec un 
délai de 3 mois pour la fin d’un mois. 

Les changements de consommateurs 
doivent être annoncés par le représentant 
de CA au GRD conformément aux Condi-
tions Générales (CG) et Conditions Parti-
culières (CP) du GRD. 

Art.3 

Exigences relatives au mode de 
comptage 

Chaque installation de production doit 
être équipée d’un équipement de mesure 
conforme aux conditions générales, aux 
conditions particulières de SIE SA et aux 
exigences du GRD, permettant en parti-
culier la mesure de la courbe de charge 
avec transmission automatique des don-
nées. 

Chaque consommateur final présent sur 
le lieu de production est équipé d’un équi-
pement de mesure conforme aux condi-
tions générales et aux conditions particu-
lières de SIE SA et aux exigences du 
GRD, permettant en particulier la mesure 
de la courbe de charge avec transmission 
automatique des données. 
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Art.4 

Facturation 

Les frais relatifs à la constitution, au main-
tien, aux mutations et à la résiliation de la 
CA sont soumis à des émoluments définis 
selon la liste de prix et tarifs en vigueur de 
SIE SA. Les membres de la CA sont soli-
dairement responsables du paiement de 
ces émoluments selon les tarifs en vi-
gueur de SIE SA. 

Les modalités et la périodicité de relevé et 
de la facturation sont définies par SIE SA. 
Le représentant de la CA reçoit du GRD 
les relevés : 

• du compteur de production ;

• du compteur situé entre le point de
fourniture (CSG) et les places de
mesure des consommateurs finaux
membres de la communauté (quan-
tité excédentaire) ;

• de la quantité totale de la consom-
mation propre par les clients finaux.

Les clients finaux recevront indépendam-
ment leur relevé et leur facture pour 
l’énergie soutirée du réseau, en particulier 
pour l’utilisation du réseau, de l’énergie et 
les taxes. Le décompte de la consomma-
tion propre résulte du calcul de la diffé-
rence entre la production nette et l’excé-
dent d’énergie. 

Le GRD n'est pas responsable du dé-
compte ni de la facturation de la consom-
mation propre au sein de la Communauté 
d’autoconsommateurs. En cas d’erreur 
dans le décompte, il appartient aux clients 
finaux de se retourner contre la CA. 

La CA transmet au GRD les coordonnées 
du représentant qu’elle désigne. Le repré-
sentant de la CA est autorisé à agir pour 
les membres de la CA à l’égard du GRD; 
tout changement est soumis aux mêmes 
règles d’annonce qu’un changement de 
consommateur final. 

Art.5 

Schémas 

Les schémas de comptage applicables 
sont à disposition sur le site www.sie.ch 

5.1 Autoconsommation collective 
avec ou sans dissident(s), tous 
mesurés en courbe de charge 
(AC.C.P.CCH) 

Art.6 

Autres dispositions 

Les présentes conditions particulières 
sont sans préjudice des obligations des 
propriétaires fonciers, des consomma-
teurs finaux et des membres de la CA, dé-
coulant des lois et règlements applicables 
ni des droits, pouvoirs et compétences du 
GRD, qui sont réservés. 

En particulier, les propriétaires fonciers 
répondent seuls du respect de l’ensemble 
de leurs obligations légales et réglemen-
taires, en particulier de droit du bail ou dé-
coulant de la LEne et de l’OEne, à l’égard 
de leurs locataires et fermiers, et indem-
niseront SIE SA en plein de tout dom-
mage ou frais que celui-ci pourrait direc-
tement ou indirectement subir résultant 
du non-respect des celles-ci. 


